	ANNEXE 1	
	Calendrier des élections aux CAP compétentes à l’égard du corps des psychologues de l’éducation nationale
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	CATEGORIE
	DATES
	OPERATIONS

	
	Antérieurement à la publication des listes électorales
	Publication des arrêtés rectoraux (composition de la CAPA/CAPL, date du scrutin et portant création des bureaux de vote pour les CAPA/CAPL)

	







Listes électorales
	Avant le mercredi 27 septembre 2017
	Transmission des listes électorales académiques par les rectorats et vice-rectorats au bureau DGRH B2-3

	
	Lundi 2 octobre 2017
Lundi 18 septembre 2017 (Mayotte, NC, Wallis)
Lundi 25 septembre (La Réunion)
	Affichage des listes électorales dans les rectorats, vice-rectorats et au Bureau DGRH B2-4. 

	
	Du Mardi 3 octobre au mardi 17 octobre 2017 
Du mardi 19/09 au mardi 3/10 (Mayotte, NC, Wallis)
Du mardi 26/09 au mardi 10/10 (La Réunion)
	Vérification des listes électorales et rectifications éventuelles.

	








Listes de candidats, déclarations individuelles de candidature, bulletins de vote et professions de foi
	Mardi 17 octobre 2017
17 h (heure locale).    



A partir de 17h
          
	Date et heures limites pour le dépôt des listes de candidats, des déclarations individuelles de candidature, des maquettes des bulletins de vote et d’un exemplaire papier des professions de foi (au bureau DGRH B2-3 pour la CAPN, dans les rectorats et vice-rectorats pour les CAPA).
Affichage des organisations syndicales ayant déposé des listes de candidats.

	
	Jeudi 19 octobre 2017
	Ouverture des plis contenant les professions de foi et tirage au sort pour déterminer l’ordre d’affichage.
Communication aux organisations syndicales du nombre d’électeurs relevant du bureau de vote pour préparer l’impression des professions de foi.

	
	Jusqu’au Mercredi 25 octobre 2017
	Vérification des candidatures et rectifications éventuelles. 

	
	Jeudi 26 octobre 2017
17 h (heure locale)
	Date et heure limites de livraison par les organisations syndicales des professions de foi en nombre dans les rectorats et vice-rectorats et au ministère (bureau DGRH B2-4).

	
	Jeudi 26 octobre 2017
	Date à partir de laquelle les professions de foi sous forme électronique pourront être consultées sur les sites Internet du ministère et intranet des académies et des vice-rectorats.

	
	Jeudi 26 octobre 2017
	Affichage des listes de candidats et des professions de foi dans les bureaux de vote dans l’ordre déterminé par le tirage au sort.

	

Matériel de vote
	Du lundi 2 octobre 2017 au vendredi 6 octobre 2017
	Livraison par l’administration centrale des enveloppes dans les rectorats/vice-rectorats.

	
	Mardi 31 octobre 2017
	Date limite d’envoi par les rectorats, vice-rectorats et DGRH/B2-4 du matériel de vote aux électeurs : enveloppes, bulletins de vote et professions de foi dans l’ordre déterminé par le tirage au sort.

	



Opérations électorales et post-électorales
	Mardi 28 novembre 2017
	Scrutin jusqu’à 17 h (heure locale).

	
	Mercredi 29 novembre 2017

	Dépouillement. 
Transmission des votes pour la CAPN au bureau de vote central DGRH/B2-3.
Proclamation des résultats aux élections des CAPA/CAPL

	
	Le jeudi 30 novembre 2017

	Agrégation des votes pour la CAPN par le bureau de vote central DGRH/B2-3. 
Proclamation des résultats à l’élection de la CAPN par le bureau de vote central DGRH/B2-3.

	
	janvier 2018
	Installation de la CAPN et des CAPA/CAPL



